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Chambre Syndicale des Artisans Taxis de Loire Atlantique

C.S.A.T. 44 --Affilié à la F.N.A.T

5, rue du Tertre, Bât A2 44470 CARQUEFOU

Tél. 02 40 25 29 29  Port. 06 58 11 77 03
  A  P  P  E  L    D  E    C  O  T  I  S  A  T  I  O  N  2010



DATE LIMITE  30 JUIN 2010
Comme chaque année, nous procédons à l'appel de cotisation.

Pour 2010, celle-ci est arrêtée à : 250 €. (à rajouter  12 € par autorisation supplémentaire )

Deux modes de règlement vous sont proposés :



- Un versement de 250 € + 12 € par autorisation supplémentaire par chèque.

- Ou en quatre chèques
  ( un chèque sera encaissé immédiatement, les autres à la fin des mois suivants et avant le 30 juin 2008 )
Règlement effectué le :____________________par ______ chèque(s)

N°_____________________de_________€                   N°____________________de_________€

N°_____________________de_________€  
    N°____________________de_________€

La cotisation comprend :

Cotisation FNAT








Abonnement « artisan du taxi »






Prévoyance








CNAMS (CRAM & UPA)

  




CSAT 44


(la partie ci-dessus doit être conservée celle ci-dessous doit être adressée au syndicat.)
 C  O  T  I  S  A  T  I  O  N    2  0  1 0
la totalité des renseignements ci-dessous est à compléter pour éviter toute erreur

NOM_________________________PRENOM_______________

Commune (s) et N° de rattachement_____________________ 

Conventionné CPAM
 O  oui












 O  non
ADRESSE___________________________________________________

CODE POSTAL_____________VILLE____________________________

TELEPHONE______________________PORTABLE______________________

N° R M_____________________DATE & LIEU DE NAISSANCE__________________________________

ADRESSE mail :__________________________________
CI-JOINT REGLEMENT COTISATION, soit:


O  1 Chèque de 250 € + 12 € par licence sup.


O  4 Chèques (à l'ordre du Syndicat Départemental des Artisans Taxis  de Loire-Atlantique)

DATE_____________________SIGNATURE et CACHET:

